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ARTICLE 4

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de suppression nous nous opposons à cet article qui vise à renforcer la 
surveillance généralisée des personnes soumises à des soins psychiatriques.

Le présent article prévoit une information du préfet dans les 48 heures avant la date d'une sortie non 
accompagnée d'une personne faisant l'objet de soins psychiatriques sur décision du préfet, alors que 
le même article prévoit déjà actuellement l’information par le directeur de l’établissement du préfet 
de département des éléments relatifs à la demande d’autorisation dans les 48h avant la sortie. Cette 
disposition nous semble donc inutile.

Il prévoit également d'ajouter une obligation d'information de la part du directeur de l’établissement 
d’accueil qui devrait transmettre sans délai au préfet de département toute décision modifiant la 
prise en charge d’une personne faisant l’objet d’une mesure de soins psychiatriques à la demande 
d’un tiers ou en cas de péril imminent.
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Enfin, alors le droit actuel prévoit que le préfet de département n’est informé que dans certains cas 
spécifiques d'une levée de mesure de soins psychiatriques, il prévoit que le directeur de 
l’établissement informe le préfet dans les 24h qui suivent la levée de la mesure de soins 
psychiatriques “en toute hypothèse”.

Ces mesures, qui ne concernent pas seulement les cas qui pourraient représenter une menace 
terroriste, ne sont pas nécessaires et constituent une surveillance disproportionnée des personnes 
sous soins psychatriques menaçant leurs droits et libertés. Nous en demandons la suppression.


